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Chers compagnons, 

L’année 2024 est marquée par d’importantes commémorations (70 ans de la fin de la guerre d’Indochine ; et les 80 ans 

de la libération de notre pays avec les débarquements alliés en Normandie), mais également par la tenue des jeux 

olympiques et para-lympiques à Paris, en juillet août de cette année. C’est pourquoi je vous invite à une petite réflexion 

sur les soldats qui meurent pour leur patrie ou pour défendre des valeurs et sur les athlètes de haut niveau qui 

s’affrontent aussi pour leur pays, et tout particulièrement sur les athlètes paralympiques. 

En effet, un lien existe entre l’olympisme relancé par le Comte Pierre de Coubertin, qui fut pendant plusieurs années 

membre du Conseil d’administration du Souvenir Français, et les combattants qui moururent pour la France, entre le 

sport et le militaire.  

L’athlète comme le militaire doit être prêt psychologiquement et physiquement à l’épreuve qui l’attend. Le sportif et le 

militaire possèdent les mêmes qualités. Les valeurs portées par les combattants sont les mêmes que celles défendues par 

les athlètes. Preuve en est lorsqu’un militaire voit sa vie "basculer" après avoir été blessé en service ou lors d’un conflit 

et qu’il arrive à "remonter la pente", à se "reconstruire" comme il est coutume  de dire, fait montre de qualités quasi 

exceptionnelles et d’une volonté sans  pareille qu’il a développées auparavant. C’est pour cela que l’on trouve d’anciens 

militaires parmi les athlètes sélectionnés pour les Jeux paralympiques. Les efforts permanents réalisés pour être au top 

niveau pendant la vie de militaire, sont autant d’atouts qui lui permettent d’envisager une orientation nouvelle, grâce au 

sport tout spécialement, non pas seulement pour reprendre moral et enthousiasme, mais aussi pour rechercher à nouveau 

l’excellence.  

Je pense en particulier à deux commandos parachutistes de l’air que j’ai 

connus, qui après avoir été grièvement blessés, sont à nouveau prêts, 

grâce au sport et à une volonté d’acier, à défendre, comme ils le faisaient 

en tant que militaires, les couleurs de la France au cours des prochains Jeux 

paralympiques 2024.  

L’un, ancien membre de l’équipe de France militaire de parachutisme, 

paraplégique après un accident de parachutisme à 26 ans, a déjà été médaillé 

d’argent aux championnats du monde en 2023 et 2024 et médaillé 

d’argent en 2023 aux championnats d’Europe de kayak. L’autre, privé de ses 

jambes à 30 ans après une explosion en Irak, a déjà été en 2018, 

médaillé d’or aux Invictus Games de Sydney en Australie en 2018 et en 

2022 médaillé d’argent aux championnats du monde en 

soufflerie/handifly. Il est désormais qualifié pour les Jeux paralympiques en 

volley assis. 

Tous deux envisagent leur participation aux Jeux paralympiques 

comme ils préparaient leurs missions en tant que militaires, avec la 

même fierté de se battre pour leur pays. Quel exemple ! 

Malheureusement, depuis toujours, les Jeux olympiques qui avaient pour 

objectif de promouvoir le thème de la paix, sont devenus des enjeux 

politiques, une vitrine, qu’ont bien  compris les pays, certaines organisations 

terroristes et même certains athlètes…   

Pour la petite histoire, souvenons-nous aussi de Oscar Lapize, ce cycliste médaillé de bronze aux Jeux olympiques de 

Londres en 1908, vainqueur du Tour de France en 1910 et "Mort pour la France" le 14 juillet 1917, ou encore de Paul 

Wormser, ce chirurgien-dentiste alsacien, escrimeur, champion de France en 1927, médaillé de bronze aux Jeux 

olympiques de Berlin en 1936, et lui aussi "Mort pour la France" fusillé par les Allemands chez nous, lors du massacre 

de Sainte Radegonde le 17 août 1944. 

 L’ANMONM, dont les membres partagent de nombreuses valeurs avec le monde du sport à savoir l’engagement, le 

dépassement de soi, l’esprit de compétition, le respect de l'autre et le sens de l’effort, a créé un logo destiné à rappeler 

son engagement sur le thème "sport, jeunesse et handicap".  

Le sport étant entré dans l’histoire il s’ouvre désormais au souvenir, et comme le disait le Général de Gaulle : « Le 

souvenir n’est pas seulement un pieux hommage rendu aux morts, mais un ferment toujours à l’œuvre dans l’action des 

vivants »     
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